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Haïti, un modèle de développement anti-paysan

Depuis fin 2013, à l’Île-à-Vache, dans le sud-ouest du 
pays, les habitants se mobilisent contre le méga-projet 
« Destination touristique ». Dans le Nord-Est, à la fron-
tière avec la République dominicaine, ce sont les travail-
leuses et travailleurs de la zone franche de Caracol – cer-
tains organisés au sein du syndicat Batay ouvriye – et les 
associations paysannes dont les terres ont été accapa-
rées, qui s’opposent à cette zone franche inaugurée le 22 
octobre 2012, et implanté sur des terres agricoles fer-
tiles. Alors qu’ailleurs dans le pays, principalement dans 
les montagnes du Nord, les projets d’exploration miniers 
suscitent autant de réticences de la part des organisa-
tions sociales que de convoitise de la part de « l’élite » 
politique et économique haïtienne. 

Quels liens existent-ils entre ces divers projets, d’un 
côté, et ces multiples résistances, de l’autre ? Les pre-
miers dessinent les contours et la dynamique d’un mode 
de développement, mis en place par le gouvernement 
haïtien, et soutenu – voire téléguidé – par les institu-
tions internationales et quelques grandes puissances 
mondiales – dont, au premier chef, les États-Unis. Les 
mouvements sociaux haïtiens, en général, et les mouve-
ments paysans, en particulier, s’opposent à de tels pro-
jets, en mettant en avant une autre vision de la société. 
Ainsi, aussi différents que soient ces méga-projets, ils 
participent d’une même logique, centrée sur des carac-
téristiques communes, convergeant vers un modèle de 
développement dont les paysans sont le rebut.

Le Plan stratégique de développement d’Haïti consti-
tue un bon guide du modèle haïtien. S’il s’inscrit dans 
la continuité des politiques mises en œuvre depuis au 
moins le début des années 1980, il marque néanmoins 
une certaine inflexion qui met d’autant plus en évidence 
les axes saillants de choix politiques et d’un mode de dé-
veloppement. Celui-ci peut se décliner sous une triple 
perspective : néolibéralisme, zones franches et guerre 
aux paysans.

Monde rural Haïti : 
un instantané 2 
Haïti est le pays le plus pauvre de 
l’hémisphère occidental, avec un 
Indice de développement humain 
(IDH), qui le classe 145ème sur les 
173 pays recensés (la Belgique est 
classée 21ème). Entre 2005 et 2010, 
l’IDH d’Haïti ne s’est pas amélioré 
et est resté au même niveau. Les 
trois quarts des habitant-e-s vivent 
en dessous du seuil de pauvreté de 
deux dollars par personne par jour 
(page 33). 60% de la population haï-
tienne vit en milieu rural. La pauvre-
té y est plus importante : 54% de la 
population rurale contre seulement 
12% dans la zone métropolitaine et 
18% dans les autres zones urbaines.

Les terres cultivées se caracté-
risent par leur exiguïté : la moyenne 
des exploitations agricoles est de 
1,46 ha. Cette exiguïté « constitue 
l’une des contraintes de l’agricul-
ture haïtienne dans la mesure où 
elle restreint les possibilités de 
remplacement de la main d’œuvre 
par l’équipement mécanique. Ceci 
limite à un bas niveau la producti-
vité par unité de main d’œuvre et 
par conséquent le revenu des mé-
nages » (page 56).

Frédéric Thomas 1

1 �Politologue, chargé d’étude au CETRI – Centre tricontinental (www.cetri.be).
2 �Toutes les informations rassemblées ici proviennent de la Coordination nationale de sécurité alimentaire (CNSA), Enquête nationale de sécurité alimentaire (ENSA), 2011. 

Cette enquête constitue la base de données la plus importante et la plus récente concernant le monde rural haïtien. Voir : www.cnsa509.org/category/publications/enquete-etudes/.
3 �Sauf information contraire, toutes les citations proviennent de ce document.
4 �Le processus « régulation guillotine » est un moyen rapide de dérégulation, visant à éliminer les règles « inappropriées » par rapport aux entrepreneurs, à travers une triple check-list 

simpliste : cette règle est-elle 1. Nécessaire ? 2. Légale ? 3. Favorable aux affaires (« business friendly ») ? La Corée du Sud, le Mexique, la Hongrie sont quelques-uns des pays ayant 
eu recours à cette stratégie. Voir USAID, The Regulatory Guillotine Strategy, pages 4-5.
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Haïti, un modèle de développement anti-paysan « Haïti is open for business » 
Publié en mai 2012 par le gouvernement du président 
Martelly (élu en 2011), le Plan stratégique de dévelop-
pement d’Haïti 3  présente les 4 grands chantiers – re-
fondations territoriale, économique, sociale et ins-
titutionnelle – de l’État afin de faire d’Haïti un pays 
émergent en 2030. Si ce document constitue un fourre-
tout sans grande cohérence, cherchant semble-t-il plus 
à convaincre la « communauté internationale » que le 
peuple haïtien, quelques lignes de force s’en dégagent. 
« Le choix du secteur privé comme agent premier de la 
création de richesses et d’emplois » est ainsi affirmé à 
plusieurs reprises (notamment pages G, 15 et 29). Son 
corollaire est qu’il convient de stimuler, favoriser, attirer 
les investissements privés (essentiellement étrangers), 
et, pour ce faire, offrir un environnement macroécono-
mique attractif et un cadre légal des affaires libéralisé 
(page 243). Afin, dès lors, de lever les contraintes, d’éli-
miner les blocages à l’investissement, le gouvernement 
entend avoir recours au « processus de “régulation 
guillotine” » (pages 29 et 243)4, qui porte bien son nom...

Rien de neuf sous le soleil donc, si ce n’est une actua-
lisation de recettes du néolibéralisme, qui déclinent 
toutes les options du slogan présidentiel : « Haïti is open 
to business ». Et le document de donner tous les gages 
possibles aux institutions financières internationales, en 
multipliant les références à la doxa libérale à la mode. 
À l’encontre du néolibéralisme des années 1980, il ne 
s’agit pas ici d’en finir avec l’État – même si, déjà alors, 
cela relevait plus du discours que des pratiques –, mais 
bien de redéfinir son rôle. Comme le notait déjà, en 2005, 
un rapport de la Commission économique pour l’Amé-
rique Latine et les Caraïbes (CEPALC) sur les questions 
relatives au développement d’Haïti, fait à la demande 
de la Mission des Nations unies pour la stabilisation en 
Haïti (MINUSTAH) : « au lieu de chercher un État mini-
maliste ou maximaliste, la tendance aujourd’hui est de 
chercher un État efficace ». « Efficace » bien entendu au 
sens de favoriser les échanges commerciaux.

Cela se traduit dans le Plan stratégique de développe-
ment d’Haïti par la mise en avant de partenariats pu-
blic-privé et une division du travail où l’État joue un rôle 
subalterne – mais stratégique – d’appui au marché. C’est 
particulièrement visible pour tout ce qui a trait aux po-

L’insécurité alimentaire à l’échelle 
nationale est de 38%, mais de 41% en 
milieu rural. Les dépenses alimen-
taires représentent 56% des dépenses 
totales des ménages. Ce pourcentage 
varie avec le niveau de richesse (de 
53% pour les plus riches à 73% pour 
les plus pauvres). Parmi les postes 
de dépenses alimentaires, les postes 
riz (21%), viande/volaille/fruit de mer 
(13%), pois/haricot/lentille (10%) sont 
les plus importants. Les tubercules, les 
bananes et les légumes sont surtout 
produits à des fins d’autoconsomma-
tion. « La consommation nationale pour 
des produits tels que le riz, les œufs et 
la viande de volailles est couverte à 80% 
par les importations. Pour les produits 
laitiers, la couverture est de 65%. Ceci 
dit, Haïti devient de plus en plus vulné-
rable à la hausse des prix sur les mar-
chés internationaux » (page 43).

Cinq chocs sont particulièrement fré-
quents parmi ceux subis par les mé-
nages au cours des douze mois précé-
dent l’enquête : par ordre d’importance, 
l’augmentation des prix des produits 
alimentaires (37%), la maladie/acci-
dent grave d’un membre du ménage 
(36%), les pluies irrégulières (25%), la 
sécheresse (21%) et une maladie des 
animaux (20%).
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litiques publiques concernant la santé, l’éducation 
et la protection sociale. Le Plan affirme, péremp-
toire : « il faut cibler leur accès gratuit ». Cepen-
dant, c’est plutôt l’affirmation qui s’avère gratuite. 
Elle est ainsi d’emblée doublement hypothéquée. 
En aval, puisque cette accessibilité, selon le gou-
vernement, ne « sera effective tant que les effets 
de la croissance ne se feront pas sentir de façon 
sensible et durable » ; ces effets étant bien enten-
du conditionnés à la politique néolibérale qui doit 
être mise en œuvre. En amont, puisque « la prise 
en charge financière de ces services étatiques » par 
les « partenaires internationaux » de Haïti serait 
totale pour les dix premières années (page 30).

Le message implicite du gouvernement est clair : 
« les ONG internationales, qui se gargarisent de 
grandes phrases sur l’Éducation, la Santé, etc., 
n’ont qu’à financer ces services. L’État haïtien, lui, 
a d’autres priorités, dont la première est d’attirer 
les investissements privés, seule façon d’assu-
rer la croissance et les emplois, qui permettront 
ensuite – et ensuite seulement – un accès aux 
services sociaux de base ». Il convient de remar-
quer qu’en ce sens, il obéit aux politiques des ins-
titutions internationales, dont l’Union européenne 
(UE). En effet, celle-ci continue de soutenir, d’en-
courager et de cadrer des mesures de libéralisa-
tion de l’économie haïtienne. La récente évaluation 
de la politique de coopération de l’UE avec Haïti met 
ainsi en avant « des effets non-négligeables dans 
le domaine macro-économique et de la légitima-
tion de l’État ». Dans ces près de 400 pages de rap-
port, les droits humains en Haïti sont pratiquement 

absents. Leur sous-estimation, voire l’occultation 
de leur détérioration et de la dérive autoritaire du 
régime – dénoncée entre autres par la Coordination 
Europe-Haïti (Co-EH) : « aucune action efficace [de 
l’UE] n’a été entreprise pour s’opposer à la dérive 
bien documentée du Gouvernement haïtien vers 
l’autoritarisme et le népotisme »6 – est la consé-
quence de la focalisation néolibérale sur les indi-
cateurs macro-économiques 7.

En réalité, les études démontrent que, non seule-
ment les dépenses sociales de l’État haïtien sont 
les plus basses de la région des Caraïbes, mais 
qu’elles ont diminué ces dernières années. Ainsi, 
Nathalie Lamaute-Brisson note que « les dépenses 
sociales ont diminué entre 2002 et 2011, passant 
de 2,7% à 1,5% du PIB » , tandis que le rapport Haï-
ti du FMI de mars 2013 souligne la spécificité de 
ce phénomène par rapport aux autres pays de la 
région : « les dépenses en éducation et santé sont 
respectivement de 2,1 et 1,4% du PNB, contre 3,8 
et 3,4% en moyenne dans les autres pays de la ré-
gion. Différemment des tendances régionales, les 
dépenses dans le secteur de la santé à Haïti ont en 
fait baissées depuis 1997, allant de 2,5% du PNB 
en 1997 à 1,4% en 2009 »9.

La logique néolibérale redéfinit les conditions de la 
souveraineté et les rapports entre dépendance et 
indépendance. Pour être indépendant, il convien-
drait ainsi de se dégager de la double dépendance 
de l’aide et de l’État. Et cela par le biais du marché, 
censé apporter la croissance, les richesses, les 
emplois, le développement – et, au bout du compte, 

5 �CEPALC, Haïti : questions relatives au développement à court et à long terme, page 13. 
6 �Co-EH, « L’aide au développement de l’Union Européenne à Haïti : que faire pour permettre le changement ? », Communiqué de presse, 2 décembre 2013, www.collectif-haiti.fr/data/

file/EPFH/131202%20Document%20pour%20MPEs%20-%20Aide%20au%20developpement%20UE%20a%20Haiti.pdf. Parmi, les événements inquiétants de ces derniers mois, notons 
un calendrier électoral toujours incertain et l’assassinat du coordonnateur de la Plate-forme des organisations haïtiennes des droits humains (POHDH) et de son épouse. Lire Frédéric 
Thomas, « Enfin des bonnes nouvelles d’Haïti ? », La Libre Belgique, 12 mars 2014, www.cetri.be/spip.php?article3398&lang=fr. 

7 �Commission européenne, Évaluation de la coopération de l’Union européenne avec la République d’Haïti, Rapport final, Août 2014.
8 �Nathalie Lamaute-Brisson, Systèmes de protection sociale en Amérique latine et dans les Caraïbes: Haïti, CEPAL, mars 2013, page 18.
9 �FMI, Haïti Country Report No. 13/91, mars 2013, page 11.
10 �Pour ne prendre qu’un exemple général récent : « En 2013, l’Union européenne a bien avancé sur la voie de la suppression de certains des obstacles qui créent des distorsions ma-

jeures et qui entravent l’accès de ses entreprises aux marchés de la Chine, de l’Inde, du Japon, du Mercosur (Brésil et Argentine), de la Russie et des États-Unis, même si des bar-
rières protectionnistes profondément ancrées subsistent dans plusieurs pays », Union européenne, « L’Union européenne marque des points dans la lutte contre le protectionnisme », 
communiqué de presse du 20 mars 2014.

11 �Ricardo Seitenfus, l’ex-représentant spécial de l’OEA en Haïti : « We can not make of Haiti a ‘Disneyland’ of the NGOs » [Nous ne pouvons pas faire de Haïti un “Disneyland” des ONG”], 
cité dans Gabriel Elizondo, « An Insider’s Critique of What Went Wrong in Haiti », Al Jazeera, le 8 janvier 2011.

12 �Papda, Budget national et secteur agricole : quelle cohérence dans les politiques publiques ?, page 18.
13 �Papda, Étude sur la révision du cadre tarifaire haïtien, page 61.
14 �Commission européenne (2014), European Union, Trade in goods with Haiti, page 9.
15 �Nathalie Lamaute-Brisson, Systèmes de protection sociale en Amérique latine et dans les Caraïbes: Haïti, CEPAL, mars 2013, page 22.
16 �Leslie Péan, « Une économie de simulacres » dans Le Nouvelliste, 25 janvier 2013.
17 �Commission européenne (2014), European Union, Trade in goods with Haiti, page 9.
18 �Bureau du représentant au commerce des États-Unis (2014), Haïti. 
19 �Papda, Étude sur la révision du cadre tarifaire haïtien, page 48. « Au cours de la dernière décennie, on a assisté à une rapide substitution des exportations américaines par les mar-

chandises dominicaines sur le marché haïtien. En 2004, la République voisine n’a exporté que 70 millions US$ vers Haïti (...). Huit ans plus tard, en 2012, les produits dominicains en 
Haïti sont évalués à 1.135 millions US$ ». Lire aussi Joseph Harold Pierre, « Budget 2013-2014 et produits dominicains en Haïti », AlterPresse, vendredi 16 août 2013.



7Haïti  Un modèle de développement anti-paysan

Haïti, « Disneyland des ONG » ? 11

Aide, importations & dépendance

Il est estimé que le Budget national de l’État 
haïtien dépend à plus de 60% de financements 
externes. Cette dépendance des financements 
publics s’est creusée : avant 2004, le budget dé-
pendait à moins de 30% des ressources exté-
rieures12. La dépendance des finances publiques 
se conjugue à celles envers les importations et, 
dans une moindre mesure, envers l’aide en gé-
néral, si bien qu’il convient de se demander qui 
dirige/décide quoi en Haïti ?

L’aide couvre en moyenne autour de 5% de la dis-
ponibilité alimentaire du pays (elle est montée 
à 8% en 2010, suite au séisme). En 2007, que ce 
soit en volume ou en valeur, plus de 60% de l’aide 
alimentaire provenait des États-Unis. De manière 
plus générale, dans un pays parfois qualifié de 
« République des ONG », il faut s’interroger sur 
les relations de pouvoir et de dépendance entre 
l’État haïtien et ces ONG, sur leurs rôles respec-
tifs. Le rapport de mars 2013 du FMI déjà cité ne 
poursuit-il pas, juste après avoir remarqué la 
tendance différente du reste des Caraïbes de la 
baisse des dépenses publiques dans le secteur de 
la santé à Haïti, en signalant : « Toutefois, une large 
part des soins de santé est fournie par les donateurs 
internationaux et les ONG, spécialement depuis le 
tremblement de terre » ?  Le FMI pointe-t-il, sous 
ce « toutefois », une coïncidence ou une stratégie 
basée sur une nouvelle division du travail entre 
l’État, le marché et les ONG ?

Entre 1990 et 2011, en termes monétaires, les 
exportations haïtiennes ont un peu plus que dou-
blé, mais dans le même temps, les importations 
étaient multipliées par 4,6 (en termes de valeur 
économique), aggravant le déficit de la balance 
commerciale et accentuant la dépendance de 
l’économie du pays au commerce extérieure13. 

En 2012, en valeur marchande, Haïti importait 
plus de cinq fois plus que ce qu’elle exportait14. 
Qui plus est, la nature de ces échanges a changé, 
puisque jusqu’en 1980 l’agriculture représen-
tait le premier poste d’exportation du pays, alors 
qu’en 2009 elle comptait pour moins de 7% des 
exportations15. Haïti importe actuellement autour 
de 50% de ses besoins alimentaires. Selon l’éco-
nomiste Leslie Péan, « les dépenses pour les im-
portations de produits alimentaires ont doublé entre 
2001 et 2010, atteignant un sommet de 624 millions 
de dollars en 2008. Au cours de cette même décennie, 
les dépenses d’importation de produits alimentaires 
ont représenté une moyenne de 22% du total des im-
portations »16.

Ceux qui ont le plus profité de cette ouverture 
du marché haïtien sont les États-Unis et la Ré-
publique dominicaine. En 2012, ces deux pays 
concentraient plus de 65% du total des échanges 
commerciaux avec Haïti (comparé à 4,1% pour 
l’Union européenne). La République dominicaine 
et les États-Unis représentaient respectivement 
36,5 et 25,3% de toutes les importations du pays, 
et le second accaparait 83,6% du total des expor-
tations de Haïti (dont, en 2013, en valeurs mo-
nétaires, près de 95% est composé de produits 
textiles). Quant à la République dominicaine, la 
Plateforme haïtienne de plaidoyer pour un déve-
loppement alternatif (PAPDA) évoque « une décen-
nie de conquête silencieuse du marché haïtien, sans 
partage, sans entraves majeures, sans négociations. 
Une capitulation totale de l’appareil productif natio-
nal ». Ces échanges commerciaux ont en effet des 
caractéristiques communes. La balance commer-
ciale est très négative pour Haïti – alors que ces 
pays pèsent très lourd sur son marché – et ces 
échanges sont très concentrés sur quelques pro-
duits primaires et/ou de sous-traitance, témoi-
gnant du fait que l’héritage colonial pèse encore 
lourdement sur l’économie haïtienne.

l’indépendance. L’espace du marché est présenté 
comme neutre et naturel – le bain dans lequel nous 
nageons tous. C’est lui qui détermine le degré d’in-
dépendance en fonction des « distorsions »10 à son 
libre fonctionnement. Par extension, il redéfinit le 
rôle et l’efficacité de l’État et de l’aide, en fonction 

de leurs effets de levier ou, au contraire, d’entrave, 
voire de blocages, au libre marché. Une des ma-
nières privilégiées par le gouvernement haïtien de 
tendre vers cette indépendance est de concentrer 
le développement sur des espaces géographiques 
au statut particulier, les zones franches. 
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Les zones franches > étude de cas 1
Tourisme : la zone réservée d’Ile-à-Vache
Le 10 mai 2013, un arrêté déclare l’Ile-à-Vache 
« zone réservée et zone de développement touris-
tique ». Le projet lui-même est lancé quelques 
mois plus tard, le 22 août, et représente l’un des 
plus importants et ambitieux chantiers du gou-
vernement Martelly, évalué à plus de 230 mil-
lions de dollars. Le plan prévoit la mise en place 
d’un aéroport international et d’un port, et la 
construction d’un parc immobilier de bungalows 
et de petits hôtels de luxe, soit une infrastructure 
touristique offrant autour de 1.200 nouveaux lits. 
L’objectif est de faire de l’île, selon les propres 
mots du Premier ministre, « un grand pôle d’attrac-
tion touristique internationale ».

Pourtant, ce projet, présenté comme « écotou-
riste », suscite sur place d’importantes mobilisa-
tions, qui ont été réprimées. Le Rapport d’enquête 
sur la situation de tension à Île-à-vache 20, publié 
début avril 2014 par huit organisations ou plate-
formes haïtiennes (dont la PAPDA et la Plate-
forme des organisations haïtiennes des droits 
humains (POHDH)), fait le point. La colère des 
habitant-e-s serait surtout dû au fait qu’ils n’ont 
été « ni consultés, ni informés de la mise en œuvre 
de ce projet et estimant qu’il ne prend pas en compte 
leur avis ». L’absence d’information – c’est par la 
presse que les habitant-e-s ont appris l’existence 
du décret et du projet touristique – se double de 
déclarations confuses et contradictoires de la 
part du gouvernement, voire de manipulations, 
qui alimentent encore la méfiance. Ainsi, le gou-
vernement parle tantôt de relocalisations tan-

20 �DESAFRODH, DOP, FRAKKA, GARR, JILAP, PAPDA, POHDH, RNDDH (2014), Rapport d’enquête sur la situation de tension à Ile à Vache.
21 �Solomon R. (2006), Tourisme dans les petits Etats insulaires en développement : quelle durabilité ?, www.cetri.be/spip.php?article190&lang=fr.
22 �Duterme B. (2006), Expansion du tourisme international : gagnants et perdants, www.cetri.be/spip.php?article83&lang=fr.

Source : Market Access 
(Map. www.macmap.org)

Graphique caricom · Tarifs douaniers, moyenne simple par pays, 2008.
(Pourcentage ad valorem)
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Graphique caricom · Tarifs douaniers, moyenne simple par pays, 2008.
(Pourcentage ad valorem)

tôt de déplacements de personnes ; avance des 
chiffres différents sur le nombre total de lits en 
hôtellerie qu’il entend offrir ; parle de 10 000 ha-
bitants sur l’île alors qu’il y en a 15 000 ; etc. Plus 
particulièrement, parler d’écotourisme et de tou-
risme durable relève plus du marketing et de la 
propagande que de pratiques effectives. En quoi 
le terrain de golf, prévu sur les terres fertiles de 
l’île, serait-il « écologique » ? De quelle façon le 
déboisement pour la construction d’un aéroport 
international afin d’accueillir « les voyageurs plus 
nantis », ciblés par le projet, serait-il « durable » ? 
Comment le mépris et la mise à l’écart des habi-
tant-e-s de l’île témoigneraient-ils d’une harmo-
nie avec la culture locale, d’une préservation des 
paysages locaux, propres à l’« écotourisme » ?

À ce problème évident de communication et de 
désinformation sont venus s’ajouter le « renfor-
cement de l’appareil répressif de l’État » dans l’île, 
avec l’arrivée, dans la localité de Kay-Kòk, d’une 
quarantaine de policiers (il y en avait auparavant 
moins d’une dizaine), les intimidations et vio-
lences commises contre la population, et l’arres-
tation et incarcération du policier local, Jean Ma-
tulnès Lamy, considéré comme l’un des leaders 
de l’opposition au projet. Enfin, ce projet touris-
tique ne répond pas aux problèmes d’une popu-
lation essentiellement (à 87%) rurale, qui souffre 
d’un manque d’accès aux services de base, en gé-
néral et aux soins de santé en particulier : il n’y a 
que deux centres de santé pour 15.000 habitants. 
Situation paradoxale d’un développement à l’en-
vers où ce n’est pas la population locale qui fixe la 
dynamique et les priorités, mais les touristes que 
l’on désire attirer, selon un schéma pré-établi, 
si bien qu’à la demande d’un meilleur accès aux 
soins, le gouvernement répond par la construc-
tion d’un aéroport et d’hôtels de luxe.

Konbit oganizasyon peyizan Ilavach (KOPI) et le 
Kolektif solidarite ak lit peyizan Ilavach (Kslpi), les 
deux regroupements qui fédèrent la résistance 
au projet sur place, revendiquent le retrait de 
l’arrêté – déclarant l’île d’utilité publique –, la 
libération de Lamy, le départ des policiers ar-

rivés en renfort, et la fin des pressions et de la 
répression de la part de l’État. Mais, de manière 
plus générale, c’est la logique même de ce dé-
veloppement qui est rejetée. Le gouvernement a 
fait du tourisme l’une des principales stratégies 
d’attraction des investissements, l’un des quatre 
piliers pour le développement économique et la 
croissance d’Haïti. Il s’agit donc d’attirer des in-
vestisseurs étrangers, et, pour ce faire, de leur 
offrir des avantages similaires à ceux des zones 
franches : une main-d’œuvre bon marché, des rè-
glements flexibles concernant l’emploi, un taux 
d’imposition zéro, pour une durée maximale de 
quinze ans... 

Cette dépendance aux investissements étrangers 
est accentuée par le faible pouvoir de négociation 
dont dispose l’État haïtien, et le faible contrôle 
qu’il exerce sur les mécanismes clés du tourisme 
international, concentré principalement dans les 
pays du Nord. Elle tend de plus à occulter ou, du 
moins, à sous-estimer l’importance des impacts 
environnementaux du tourisme, alors même que 
« dans les petites îles plus qu’ailleurs, la concurrence 
entre le tourisme et les autres activités humaines 
pour l’utilisation des terres est féroce 21 ».

Le gouvernement haïtien fait miroiter les retom-
bées économiques et la création d’emplois pour 
imposer son projet. Mais c’est sciemment igno-
rer les tendances du tourisme mondial de ces 
dernières années telles que les met en exergue 
Bernard Duterme : « les grandes tendances en-
registrées ces dernières années indiquent que les 
retombées financières, sociales, culturelles et envi-
ronnementales sont le plus souvent problématiques, 
voire dramatiques, pour les populations locales. Au-
jourd’hui plus encore qu’hier, en raison de la concen-
tration croissante du secteur (intégration verticale et 
horizontale des chaînes internationales d’hôtellerie, 
de loisirs et de voyages), l’essentiel des flux finan-
ciers du tourisme est capté par des tour-opérateurs 
transnationaux, dont le siège principal est situé en 
Europe ou en Amérique du Nord » 22.
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La dynamique des zones franches
Les politiques économiques poursuivies par les 
gouvernements qui se sont succédés en Haïti sont 
surdéterminés par les supposés avantages com-
paratifs du pays et son inscription très particulière 
dans le marché mondial. Le Plan stratégique de 
développement d’Haïti déclare comme une évi-
dence : « La position géographique du pays par 
rapport à certains grands marchés de consom-
mateurs, la disponibilité d’une main-d’œuvre 
bon marché et l’existence de la loi commerciale 
« HELP » donnant un accès privilégié au marché 
des États-Unis d’Amérique, particulièrement pour 
le textile et l’habillement, constituent des avan-
tages comparatifs favorisant le développement de 
l’industrie manufacturière » (page 108). Ce n’est 
là que répéter ce que les multiples études, rap-
ports et plans des institutions internationales, de 
leurs experts et consultants, grassement payés, 
affirment depuis des décennies.

Un seul exemple, de 2005 : « il semble bien qu’Haï-
ti devrait suivre une stratégie axée sur “l’ou-
verture” puisque le pays possède une situation 

géographique de choix et un marché intérieur 
restreint. Il ne s’agit pas d’une question de nature 
doctrinale mais bien à caractère pratique face à 
la mondialisation de l’économie. Haïti devra déve-
lopper ses avantages comparatifs (...). Agir autre-
ment serait mettre en danger la durabilité de la 
croissance économique. D’une manière générale, 
Haïti devra conserver, pour les biens et pour les 
services, des tarifs douaniers relativement faibles 
(...). Haïti ne devra pas s’arrêter à la libéralisation 
de son compte de capital — consommée depuis 
plusieurs années déjà — mais attirer des inves-
tissements étrangers directs dans des condi-
tions compétitives par rapport à ses voisins des 
Caraïbes 23 ». Le même vocabulaire pseudo tech-
nique – il ne s’agirait pas de question doctrinale –, 
appuyé sur le même chantage – faire autrement 
serait dangereux –, au service d’une même cause : 
ouvrir le marché, libéraliser l’économie et attirer 
les investissements étrangers.

Mais répéter inlassablement une erreur ne la 
transforme pas automatiquement en vérité, pas 
plus que de conclure une hypothèse fausse par 
une thèse tronquée ne constitue une démonstra-

Projet touristique du Gouvernement 
de la République d’Haïti.

23 �CEPALC, Haïti : questions relatives au développement à court et à long terme, page 10. C'est toujours le même credo, réaffirmé par la Banque Mondiale lors d'un séminaire fin 
septembre 2013 : celle-ci appuie « les actions du Gouvernement pour améliorer l'environnement des affaires, promouvoir le financement des investissements pour la croissance du 
secteur privé, et [la Banque Mondiale] vient aussi de lancer un programme pour l'identification et la mise en œuvre des priorités de la facilitation des échanges, dans le but de réduire 
les coûts des transactions commerciales en Haïti ». Banque Mondiale, Communiqué de presse, 27 septembre 2013.

24 �Papda (2013), Budget national et secteur agricole : quelle cohérence dans les politiques publiques ?, page 27. Voir également Alain Saint-Victor, « Haïti-Zones franches : Extraversion 
économique et sous-développement. À propos du dernier livre de l’économiste Fred Doura », Alterpresse, 21 mars 2012. 

25 �David Harvey, Le nouvel impérialisme, Paris, Les prairies ordinaires, pages 115-117.
26 �PAPDA, Étude sur la révision du cadre tarifaire haïtien, page 37. 
27 �PAPDA, Budget national et secteur agricole : quelle cohérence dans les politiques publiques ?, page 9.
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tion convaincante. Ce qui caractérise le modèle 
haïtien est une économie extravertie 24, dépen-
dante des exportations et tourné vers le marché 
mondial. Celle-ci tend à se matérialiser sous la 
forme de zones enclavées, centrées sur le mar-
ché international, « libérées » des contraintes non 
marchandes de l’État et / ou de la société civile, et 
orientées vers l’exportation. Il s’agit de traduire 
les « avantages comparatifs » en « moteurs de 
la croissance », en « piliers du développement », 
sur lesquels baser sa stratégie. C’est, dans le Plan 
stratégique de développement d’Haïti, la priorité à 
« l’établissement et la mise en œuvre de straté-
gies favorisant (...) :
-	l’exploitation des ressources naturelles ; 
-	l’exploitation de zones touristiques, commer-

ciales et industrielles avec la participation de 
capitaux privés » (page 110).

David Harvey rappelle, dans son livre Le nouvel 
impérialisme, la prédilection de l’économie ca-
pitaliste pour un cadre institutionnel stable, avec 
des règles contractuelles, garantis par un État 
suffisamment fort. Mais à défaut de telles garan-
ties, les agents économiques peuvent chercher 
à s’assurer « des enclaves protégées pour eux-
mêmes »25. La bourgeoisie haïtienne a substitué 
à la création d’un espace national la constitution 
d’enclaves, directement connectées au marché 
mondial, en général, et nord-américain, en parti-
culier. Celles-ci peuvent être formalisées (comme 
zones franches), mais elles peuvent également 
n’avoir pas ce titre et fonctionner sous cette 
forme, tant celle-ci est caractéristique du modèle 
de développement mis en œuvre par l’État haïtien.
Les zones franches constituent un pilier straté-
gique de la politique de développement d’Haïti. 
D’une part, elles s’inscrivent dans la tendance 
historique dominante de l’économie haïtienne. 
D’autre part, elles participent des pratiques néo-
libérales et de la division internationale du travail 
qui lui correspond.

La loi du 2 août 2002 institutionnalise les zones 
franches économiques : ce sont « des aires géo-
graphiques dans lesquelles s’applique un ré-
gime spécial en matières de droits de douane et 
de contrôle douanier, de fiscalité, d’immigration, 

d’investissement de capitaux, de commerce ex-
térieur 26 ». Parmi les principales mesures de ce 
régime spécial : quinze ans d’exonération d’im-
pôt sur le revenu et l’exonération de la franchise 
douanière sur l’achat des matériels d’équipement, 
entre autres. De plus, la loi précise qu’au moins 
70% de la production des zones franches doit être 
destinée à l’exportation.

L’économie haïtienne est encore aujourd’hui mar-
quée par son passé colonial - et sa logique de su-
rexploitation d’une main d’œuvre abondante et 
peu qualifiée (à l’époque, dans les grandes plan-
tations de monoculture : cannes-à-sucre et café) 
pour l’exportation. Il s’agit d’une économie dépen-
dante, peu diversifiée, centrée sur la production 
de biens primaires, principalement destinés aux 
anciennes métropoles. La bourgeoisie du pays, 
plutôt que d’investir dans les infrastructures et 
les secteurs productifs, se concentre sur le com-
merce de l’import-export et les spéculations. 
Elle gère le pays comme des actionnaires admi-
nistrent leurs stock-options, pressés d’en retirer 
le maximum de bénéfices, sans rien avancer. De 
cette situation découle en partie le phénomène 
de tertiarisation de l’économie : l’importance de 
l’agriculture et de l’industrie décroît au profit du 
secteur des services (surtout le petit commerce) – 
qui dépassait les 50% en 2012 27.

La dynamique des zones franches, qui constituent 
autant d’enclaves déconnectées de l’économie lo-
cale, orientées vers l’exportation et directement 
dépendantes du marché mondial, est en phase avec 
ce modèle et cette classe sociale, qui réduisent le 
rôle de Haïti, dans la division internationale du tra-
vail à celui de sous-traitant. Le pays devrait ainsi 
confirmer et consacrer sa fonction de pourvoyeur 
de matières premières et de main-d’œuvre bon 
marché. Or, ce modèle heurte triplement l’éco-
nomie paysanne. En accaparant les terres pour 
la mise en place de zones franches économiques 
(industrie de la confection, mines, tourisme, mono-
cultures) tout d’abord, en postulant l’obsolescence 
du marché local, qui est au centre de l’agriculture 
paysanne ensuite, en poussant les paysans à quit-
ter leurs terres et à se reconvertir en main-d’œuvre 
de ces zones franches enfin. 
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Si l’ensemble de la population haïtienne, surtout 
rurale, est affectée négativement par ce mo-
dèle, elle ne l’est pas de la même façon ni avec 
la même intensité. Du fait des rapports inégaux 
entre hommes et femmes, de la division sexuée 
du travail, de la sous-représentation des femmes 
dans les instances de décision (des institutions 
publiques comme des organisations sociales et du 
secteur privé), des conditions sociales plus éprou-
vantes dans lesquelles elles vivent 28, de leurs 
liens particuliers à l’eau, à la terre et à l’environ-
nement – accaparés ou dégradés –, ainsi que de la 
charge des activités qui pèsent traditionnellement 
sur leurs épaules – nourrir et prendre soin de la 
famille –, les femmes haïtiennes sont plus parti-
culièrement exposées aux conséquences néfastes 
de ce modèle 29.

De plus, les piliers de ce projet de développe-
ment – tourisme, exploitation minière, sous-trai-
tance et monocultures – entrent en concurrence 
directe avec l’agriculture paysanne où les femmes 
jouent un rôle stratégique. Ainsi, les politiques de 
libéralisation dont participe ce projet consacrent 
la féminisation de la pauvreté et accentuent 
la double séparation entre producteurs, d’une 
part 30, et entre la sphère marchande et la sphère 

28 �Dans l’ensemble, une femme sur quatre (25%) et près d’un homme sur cinq (19%) de 6 ans et plus n’ont aucune instruction. Près d’une femme sur deux (49%) est atteinte d’anémie (contre 
23% pour les hommes). Plus d’un quart des femmes de 15-49 ans (28%) ont subi des violences physiques depuis l’âge de 15 ans. Dans l’ensemble, 20% des femmes de 15-49 ans ont subi 
des violences physiques, 5% des violences sexuelles, et 8% à la fois des violences physiques et sexuelles. Ces données sont issues de l’enquête du Ministère de la Santé Publique et de la 
Population (MSPP), Enquête Mortalité, Morbidité et Utilisation des Services EMMUS-V, Haïti 2012. 

29 �Malheureusement, il n'existe pas à notre connaissance d'étude spécifiquement genrée d'ensemble sur cette question à Haïti; ce qui prolonge l'invisibilité du rôle spécifique des femmes. Pour 
un panorama d'ensemble des liens entre genre et agriculture, nous renvoyons à Carmelina Carracillo, Paysannes et souveraineté alimentaire: quels enjeux?, Entraide et Fraternité, janvier 
2010. Pour les questions plus particulières au tourisme et à son impact sur les femmes, voir Mariama Williams, « Economie politique du tourisme : libéralisation et condition des femmes », 
Alternatives Sud, Expansion du tourisme : gagnants et perdants, Vol.XIII 2006/3.

30 �Carmelina Carracillo, Idem, page 12.
31 �Aurélie Leroy, « Commerce et agriculture : démocratiser les rapports de genre », CETRI/Entraide et Fraternité, à paraître.
32 �Denyse Côté, « Anpil fanm tonbe, n’ap kontinye vanse ; luttes féministes en Haïti », Possibles. 
33 �Nous nous permettons de renvoyer à notre article « Haïti : ruée vers l’or ? », http://www.cetri.be/spip.php?article3108&lang=fr
34 �Ayiti Kale Je, « Haïti-Mines : Y aura-t-il une concertation nationale sur l’avant-projet de loi, déjà soumis aux compagnies privées ? (II) », Alterpresse, 2 juillet 2014.
35 �Eurasian Minerals Inc., Eurasian Minerals Announces Signing of Investment Agreement with IFC. Voir également le dernier numéro (n°77) de Haïti briefing, août 2014. 

L’impact genré de ce développement 
dite « domestique » où se retrouvent les femmes, 
d’autre part. La priorité accordée aux firmes de 
l’agro-industrie pour l’exportation et aux zones 
franches catalyse une stratégie féminine d’em-
bauche, surdéterminant cette « reconfiguration 
nouvelle dans la division du travail » (sphère re-
productive/productive et commerciale)31. Enfin, 
la médiatisation humanitaire du séisme de 2010, 
structura l’image des femmes haïtiennes, comme 
victimes impuissantes et passives32.

Dans une telle conjoncture, la stratégie des or-
ganisations de femmes est à la fois de mettre en 
avant des droits portés par elles – telle que, ré-
cemment, la dépénalisation de l’avortement –, 
et de converger avec d’autres organisations so-
ciales afin de reconfigurer les revendications de 
souveraineté alimentaire, d’économie sociale et 
solidaire, etc. en termes de genre. Loin donc de 
l’image véhiculée, les luttes féministes à Haïti 
sont présentes, organisées (entre autre au sein 
de Solidarité des femmes haïtiennes (Sofa), Kay 
Fanm (Maison des femmes)) et articulées autour de 
mobilisations importantes et fédératrices, comme 
le Parlement symbolique de femmes et les Univer-
sités populaires d’été. 



Les zones franches > étude de cas 2
Exploitation minière : 
une chance incontournable ?
Les terres d’Haïti recèleraient de grandes quan-
tités d’or, de cuivre et d’argent ainsi que du pé-
trole. 15% du territoire – principalement dans les 
montagnes du Nord –, sont déjà sous concession 
minière, plus de cinquante permis de prospection 
ont été octroyés, conduisant à une exploration 
extensive. On parle de bénéfices de plusieurs di-
zaines de milliards de dollars... Mais tout cela de-
meure flou et contradictoire tant l’État gère cette 
affaire de manière opaque. Cependant, plusieurs 
choses sont certaines. D’une part, la manière dont 
le gouvernement traite ce dossier est hautement 
contestable, suscitant méfiance et opposition. 
D’autre part, l’exploitation minière constitue, se-
lon le Plan stratégique de développement d’Haïti, 
l’un des piliers du développement économique du 
pays. Enfin, de façon plus structurelle, l’activité 
minière est un phénomène complexe et problé-
matique, plus encore lorsqu’elle participe d’un 
schéma de rapports économiques Nord-Sud asy-
métriques, comme c’est le cas pour Haïti 33.

Les actions gouvernementales dans ce dossier 
génèrent suspicion et colère. En effet, dès son 
entrée en fonction, le gouvernement a destitué 
Dieuseul Anglade, directeur du Bureau des mines 
et de l’énergie (Bme) pendant près de deux décen-
nies, qui s’était refusé à signer des dérogations à 
l’exploitation minière. Quelques mois plus tard, le 
21 décembre 2012, le gouvernement haïtien signe 
sans l’aval du parlement – ce que la loi exige pour-
tant – plusieurs contrats de prospection avec des 
compagnies étrangères. Le tollé suscité oblige 
le Sénat à adopter une résolution pour surseoir 
à l’exécution de permis d’exploitation, réviser les 
contrats négociés et réaliser une contre-exper-
tise du potentiel minier. Mais le problème reste 
en suspens.

L’élaboration en cours d’un nouveau code minier 
est le principal enjeu actuel. Le gouvernement, 
avec l’assistance de la Banque mondiale, est en 
train de préparer une nouvelle loi minière. Or, à 
ce jour, le processus se fait sans participation ni 

consultation des parlementaires et des acteurs 
sociaux. « Pour le moment, il [l’avant-projet de loi 
minière] est entre les mains des compagnies pour 
les commentaires et suggestions », déclarait ré-
cemment Ludner Remarais, directeur général du 
Bme 34.

Le rôle des acteurs pose également problème. 
L’ancien ministre des finances de Haïti de 2009 
à 2011, Ronald Baudin, qui était alors en charge 
des négociations avec les deux transnationales 
minières les plus importantes dans le pays, Eu-
rasian et Newmont, une fois quitté son poste, est 
devenu consultant... du partenariat créé par ces 
deux mêmes entreprises. Cette confusion des 
genres, ce conflit d’intérêt, se reproduit à un ni-
veau plus systématique avec la Banque mondiale. 
Ainsi, cette dernière est accusée par le Collec-
tif haïtien de résistance à l’exploitation minière 
d’être juge et partie. En effet, elle aide le gouver-
nement haïtien à moderniser le code minier, alors 
même que, par le biais d’une de ses branches, la 
Société financière internationale (Sfi), elle a in-
vesti en 2010 5,3 millions de dollars américains 
dans la société Eurasian (recevant en échange un 
peu plus de 7% des actions de la société) 35, soit le 
principal acteur privé intéressé en la matière.

En réalité, si la Banque Mondiale ne se montre 
nullement gênée, c’est que pour elle, il n’y a pas 
conflit, mais bien convergence d’intérêts. En cela, 
il convient de reconnaître, qu’à des degrés divers, 
elle partage avec le gouvernement haïtien et les 
multinationales minières une même vision libé-
rale, basée sur l’idée d’une relation win-win et 
de bénéfices inéluctables. Les appréciations di-
vergentes, qui peuvent apparaître entre ces trois 
acteurs, s’inscrivent ainsi dans un cadre commun 
où la priorité revient aux entreprises privées. 
D’où la nécessité d’attirer ces entreprises et les 
investissements privés. C’est ce que réaffirmait 
le directeur du Bme, dans une interview accordée 
il y a peu : « Nous avons besoin d’une loi minière qui 
soit attrayante. Une loi minière qui attire les investis-
seurs. C’est ce dont nous avons besoin ». 

L’objectif se veut conciliant : « La proposition de loi 
minière se veut attractive pour les investisseurs tout 
en défendant les intérêts de l’Etat haïtien et des popu-
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lations concernées 36». Qu’il puisse y avoir incom-
patibilité entre l’attractivité des uns et l’intérêt 
des autres, qu’il faille peut-être choisir quels in-
térêts défendre en priorité, et que les acteurs en 
présence ne sont pas forcément égaux en termes 
de pouvoirs, tout cela est évacué.

Les conclusions du Premier forum minier d’Haïti, 
qui s’est tenu à Port-au-Prince les 3 et 4 juin 2013, 
organisé par l’État haïtien en collaboration avec la 
Banque Mondiale, et qui constitue une étape dans 
la reformulation de la loi minière, ne font dès lors 
que confirmer ces présupposés. Cet espace, qui 
se voulait le plus inclusif possible, n’a en réali-
té donné la parole à aucune organisation locale, 
aucune plateforme des droits humains, aucun 
mouvement paysan. De plus, les risques environ-
nementaux, sociaux, etc. sont systématiquement 
sous-évalués et, de toutes les façons, balayés face 
aux bénéfices attendus de l’exploitation minière. 
Le calcul des « coûts-bénéfices » est toujours po-
sitif. Si la consultation des populations locales et 
l’évaluation des conditions à respecter pour que 
cette activité bénéficie réellement au peuple et au 
pays concernés sont toujours mis en avant, dans 
la pratique, il est impossible à une communauté 
d’arrêter ou de suspendre l’exploitation minière, 
de lui préférer un autre usage des terres et res-
sources – par exemple la culture vivrière –, tant 
l’exploitation minière apparaît dans le même 
temps inévitable et avantageuse.

Le débat, largement canalisé et téléguidé 
consacre cette évidence : l’exploitation minière 
pourrait contribuer au développement et à la 
croissance économique de Haïti. Certes. De même 
qu’elle pourrait accroître les inégalités, aggraver 
encore les dégâts environnementaux, spolier un 
peu plus les paysans, générer et catalyser les 
conflits sociaux, etc. Au vu du manque de volon-
té politique, de capacités et de moyens des ins-
titutions publiques haïtiennes, de la situation 
des droits humains et de la marginalisation de la 
paysannerie, de l’expérience de l’activité minière 
à Haïti ainsi que les précédents de la Newmont, 
notamment au Pérou, il est même prévisible que 
cette exploitation ne bénéficie pas à la population.

L’activité minière cristallise les rapports iné-
galitaires de la mondialisation, entre de géants 
consortium économiques privés, concentrés au 
Nord, d’un côté, et des pays du Sud souvent dé-
pendants et exerçant très peu de contrôle sur 
leurs ressources naturelles, de l’autre. Au regard 
de l’histoire d’Haïti et de son insertion dans l’éco-
nomie mondiale, d’une part, des caractéristiques 
de l’exploitation minière – activité intensive, ex-
trêmement polluante, nécessitant beaucoup de 
terres et énormément d’eau, entrant ainsi en 
concurrence directe avec l’agriculture –, d’autre 
part, il est à craindre que l’exploitation des res-
sources minérales accentuent les tendances ex-
tractivistes du pays (voir plus loin).

36 �PDAC 2014, Recent Developments in Mining and Sustainable Development in Latin America, 5 mars 2014, Toronto.
37 �José De Echave, « Conflits miniers et scénario de transition : le cas péruvien », Industries minières : extraire à tout prix ?, Alternatives Sud, Volume 20-2013/2, pages 67-80.
38 �Oxfam Amérique, Haïti rice value chain assessment, page 8.
39 �Marc Dufumier, « Pénurie alimentaire, agriculture paysanne et politique agricole en Haïti », Économie rurale, n°188, novembre-décembre 1988.
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Guerre aux paysans
Une étude d’Oxfam Amérique de 2012, évoquant 
à propos de la filière du riz haïtien, « l’incohérence 
des politiques agricoles et commerciales natio-
nales », regrettait « l’ambivalence de la politique 
nationale concernant la promotion de la production 
et la consommation du riz national ». Et de se de-
mander « si l’objectif principal de ces politiques haï-
tiennes est de promouvoir ou de punir la production 
nationale 38 » ? En réalité, les politiques agricoles 
et commerciales mises en œuvre à Haïti par les 
gouvernements et les institutions financières in-
ternationales, ces quarante dernières années, 
sont cohérentes avec le but qu’elles se sont, plus 
ou moins ouvertement, assignées : en finir avec la 
production agricole paysanne et avec la paysan-
nerie.

L’agriculture haïtienne est pauvre, peu productive 
et peu compétitive. Tous en font le constat plus ou 
moins amer. Cependant, l’affirmation répétée de 
cette faiblesse structurelle risque de transformer 
les conséquences de choix politiques en fatalité. 
En réalité, comme le soulignait déjà, en 1988, Marc 
Dufumier, « la paysannerie haïtienne a su mettre au 
point des systèmes de production agricole parfaite-
ment adaptés à la précarité de ses conditions écono-
miques 39 ». Loin donc d’être irrationnelle, ces pra-
tiques agricoles étaient cohérentes et adaptées à 
leur environnement. Le problème est que celui-ci 
a changé dramatiquement.

Sous la dictature des Duvalier, la paysannerie, 
soumise à de nombreux prélèvements, ne bénéfi-
ciant en retour d’aucun crédit ni service, d’aucune 
formation ni infrastructure, n’a pas été capable de 
dégager une quelconque épargne ni d’améliorer 
ses moyens de production. Elle affronte dès lors 
désarmée, à la fin des années 1970, la série de 
chocs qui plongent le pays dans une crise multi-
forme, et auquel il lui est de plus en plus difficile 
de faire face :

> � la baisse du prix des matières premières dont 
le café, qui constitue une source très impor-
tante de devises pour Haïti – sur le marché 
mondial ;

> � la pauvreté, l’affaiblissement de la production 
agricole, à bout de souffle, la précarité de la te-
nure foncière n’incitant pas à protéger les sols, 
le faible accès à la terre, le morcellement des 
propriétés déjà exiguës, l’absence de crédits, 
le manque de capacités, d’équipements, d’ac-
cès aux services sociaux de base, etc. ;

> � la crise environnementale, qui s’aggrave – dé-
forestation et érosion des sols –, accentuant 
les dégâts des catastrophes naturelles et af-
fectant négativement l’agriculture ; 

> � la croissance démographique – la population 
passe de 4,1 millions en 1971 à près de 6,5 
millions en 1990 ; 

> � la conjoncture particulière, suite à l’apparition 
de la peste porcine, qui entraîne l’abattage 
systématique de tous les porcs créoles (consi-
dérés comme la « banque du paysan ») ;  

> � et, enfin, le choc de la libéralisation de l’éco-
nomie.

Ces divers chocs se croisent et se répondent, 
frappant de plein fouet le pays, principalement le 
monde rural. Remarquons qu’aucun de ces chocs 
n’est en soi « naturel » ou, plus précisément, ce 
n’est pas la cause naturelle qui fait le choc, mais 
le contexte dans lequel elle intervient. Or, ce 
contexte est surdéterminé par des politiques de 
libéralisation du marché anti-paysannes. Dit plus 
abruptement, dans la logique néolibérale des 
tenants du pouvoir, ces chocs sont simplement 
la démonstration d’une agriculture archaïque, 
condamnée à disparaître, à plus ou moins court 
terme, ou, pour une infime partie de celle-ci, à se 
moderniser. Bref, si ces chocs ont été subis par la 
paysannerie ; ils ont été largement voulus et or-
chestrés par le pouvoir.

La guerre aux paysans à Haïti s’inscrit dans l’his-
toire du pays et dans les stratégies de dévelop-
pement de ce dernier quart de siècle. Toute l’his-
toire d’Haïti est secouée par cette guerre plus ou 
moins ouverte et déclarée, intense ou de basse 
intensité. Dans l’article déjà cité de Dufumier, 
celui-ci parle de « politiques de développement 
agricole antipaysannes ». Fatton, lui, parle d’« un 
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biais explicitement antirural [est visible] dans les 
politiques privilégiées par la communauté interna-
tionale  40 » . D’autres évoquent quant à eux ce phé-
nomène généralisé, au niveau mondial, en par-
lant de « dépaysanisation ». En Amérique latine, 
les concepts d’« accumulation par dépossession » 
et d’« extractivisme » – entendu comme extrac-
tion de ressources naturelles en grande quantité 
ou de manière intensive, orientée principalement 
vers l’exportation comme matières premières peu 
ou pas transformées – sont largement mobilisés. 
Sans entrer dans le détail de ces discussions 41, 
celles-ci mettent en avant les liens stratégiques 
actuels entre développement et ressources natu-
relles. Ces différentes approches tentent de cer-
ner un processus d’exploitation des ressources 
naturelles dont une des caractéristiques est la 
double liquidation de l’agriculture paysanne et de 
la paysannerie.

L’anthropologue Gérard Barthélémy a synthétisé 
dans une belle formule les conditions de vie des 
paysans haïtiens : « Le pays en dehors ». Selon lui, 
les anciens esclaves, se défiant de tout proces-
sus d’accumulation de terres et de richesses, de 
la concentration de pouvoirs – sous la forme des 
grandes plantations et d’un État centralisé –, qui 
entraîneraient une nouvelle hiérarchisation et le 
risque, à terme, du retour du colonialisme, optent 
non pas pour l’affrontement, mais pour une stra-
tégie de marronnage, d’évitement et de contour-
nement de l’État.

Ce pays en dehors, le néolibéralisme ne va avoir 
de cesse de le ramener au-dedans, au sein des 
échanges commerciaux, dictés par une « extra-
version dépendante organisée 42 », de le réduire 
aux codes et normes du libre marché mondial. 
Cela s’est fait en mettant à mal les moyens – terre, 
emploi, accès aux ressources – dont les paysans 

pouvaient encore disposer. On parle en Haïti de 
« décapitalisation » du monde rural pour signifier 
son appauvrissement et son exploitation. L’agri-
culture a perdu ainsi du terrain en termes démo-
graphique  – il y a aujourd’hui (2011) 46,4% de la 
population qui vit dans le monde rural, comparé 
à 75,2% il y a 35 ans –, économique – la part du 
secteur agricole est passée de 1998 à 2012 de 31 à 
25% du PIB, et politique – la part du budget consa-
crée à l’agriculture est minime et, de toute façon, 
les visions gouvernementales marginalisent le 
monde paysan ou s’opposent à lui.

Cela explique la paradoxale politique de l’emploi 
du gouvernement actuel. Selon le Plan straté-
gique de développement d’Haïti, « l’agriculture 
demeure un des plus importants secteurs pour-
voyeurs d’emplois d’Haïti et constitue un des piliers 
de la stabilité du pays. Elle fournit 80 pour cent des 
emplois en milieu rural 43 ». Soit, près de la moitié 
de tous les emplois au niveau national. Pourtant, à 
l’heure d’élaborer une stratégie de création d’em-
plois, ce n’est pas vers l’agriculture que le gouver-
nement se tourne, mais – encore et toujours – vers 
le secteur privé et les zones franches.

Ainsi, le parc industriel de Caracol, inauguré en 
octobre 2012 et censé représenter « un symbole 
de la nouvelle Haïti qui bouge », a pour objectif de 
créer à terme 65.000 emplois. Avec les 4.000 em-
plois actuels, on est très loin du compte. Mais, 
même à leur apogée, en 1987, les zones franches 
de sous-traitance n’offraient que 40 000 emplois, 
qui plus est précaires et mal payés 44. Cela fait 
donc trente-cinq ans que les gouvernements haï-
tiens successifs font le même pari – perdant – pour 
créer des emplois. S’ils s’obstinent encore et tou-
jours, c’est que les postulats à la base de ce choix 
et la vision qui le guide ne sont pas remis en cause.

40 �Robert Fatton, « Haïti : la politique d’industrialisation par invitation », Cahiers des Amériques latines, n°75, 2014. Et l’auteur d’insister sur l’opposition que soulèverait une autre poli-
tique, en citant Marc Cohen : « De façon évidente, toute augmentation même minime des taxes douanières risquerait d’offenser les États-Unis, le principal partenaire commercial et 
fournisseur d’aide bilatérale. Une telle action s’attirerait aussi l’opposition de la Banque mondiale, du Fonds monétaire international, et de la Banque interaméricaine de développe-
ment, tous acteurs clés du développement de Haïti. De plus, les importateurs haïtiens de riz chercheraient indubitablement à défendre leurs intérêts dans le contrôle oligopolistique 
du marché haïtien du riz d’importation ».

41 �Voir entre autre, David Harvey,  Le nouvel impérialisme, ibid. ; Eduardo Gudynas, « Extracciones, extractivismos y extrahecciones », Observatorio del desarollo, n°18, février 2013 ; et 
Laurent Delcourt, « L'avenir des agricultures paysannes face aux nouvelles pressions sur la terre », Pressions sur les terres. Devenir des agricultures paysannes, Alternatives Sud, 
Volume 17-2010/3, Paris, 2010, Syllepse.

42 �Alain Saint Victor, Idem.
43 �Plan stratégique de développement d’Haïti, page 118.
44 �CEPALC, Haïti : questions relatives au développement à court et à long terme, page 4.
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L’idée de départ est que la paysannerie haïtienne 
n’a pas d’avenir. Non compétitive et peu productive, 
ancrée sur un marché local trop exigu, qui plus est 
proche voisin du plus grand producteur agricole 
mondial – les États-Unis –, elle est condamnée à dis-
paraître. De gré ou de force. Qu’à cela ne tienne, on a 
un projet alternatif autrement grandiose pour elle. Il 
s’agit de reconvertir l’économie paysanne – c’est-à-
dire, en fait, l’économie nationale – en zone franche. 
Haïti doit tirer parti de ses « avantages compara-
tifs ». Plutôt que de miser sur le marché local, le 
développement national et une politique agricole, il 
faut s’appuyer sur sa réserve de main d’œuvre abon-
dante, peu qualifiée et surtout bon marché, et privi-
légier les exportations, à destination des États-Unis 
principalement.

Le calcul était simple sinon simpliste. Une majorité 
de paysans devait quitter une agriculture dépassée 
pour se transformer en ouvriers de zones franches. 
La nourriture qu’ils produisaient vaille que vaille 
auparavant, serait importée à bas prix – grâce à la 
réduction des tarifs douaniers – et ils pourraient 
l’acheter avec leurs salaires. Haïti tirerait ainsi dou-
blement avantage de sa proximité avec les États-
Unis : en y important son alimentation et en y expor-
tant des produits de sous-traitance (essentiellement 
du textile). Tout le monde y gagnait. Sauf que seule la 
moitié du calcul s’est vérifiée : les paysans haïtiens 
allaient être mis dans de telles conditions qu’ils pro-
duiraient moins et importeraient plus de riz. Sans 
pour autant trouver d’emplois. On avait gonflé les 
chiffres – en termes d’emplois et de bénéfices pour 
le pays – pour mieux imposer cette politique. De plus, 
les entreprises internationales n’offrent que des 
emplois précaires et sont enclines à délocaliser dès 
que les avantages accordés dans les zones franches 
arrivent à leur terme (après 15 ans), n’étant liées à 
aucun projet durable, et ne se sentant aucune obli-
gation envers l’État et le peuple haïtiens. Les pay-
san-ne-s rejoignent alors très majoritairement le 
secteur informel et grossissent les bidonvilles de 
Port-au-Prince.
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45 �Ministère du commerce et de l’industrie, Création de la première zone franche agricole haïtienne.
46 �Gouvernement de la République d’Haïti, Principales réalisations du gouvernement Martelly-Lamothe, mai 2014.
47 Momentum (2014), « Agritrans : pour la production de bananes à grande échelle », édition n°2, Production nationale, page 55.
48 �Cité dans Ayiti Kale Je, « Haïti-Bilan 2013 / Sécurité alimentaire : La politique agricole gouvernementale est inefficace, selon des organisations paysannes », Alterpresse, 23 décembre 

2013.

Les zones franches > étude de cas 3
Nourribio : la première zone franche agricole
Début août 2013, était créée dans le Nord Est du 
pays, à une trentaine de kilomètres du Cap-Haï-
tien, tout près de la frontière dominicaine, la pre-
mière zone franche agricole : le projet Nourribio, 
porté par l’entreprise haïtienne Agritrans. De quoi 
s’agit-il ? Sur un territoire d’un peu moins de mille 
hectares, mis à disposition par le gouvernement, 
dans la commune de Trou-du-Nord, seront pro-
duites de manière intensive des bananes, desti-
nées principalement (70% au moins) à l’exporta-
tion.

Jovenel Moïse, le PDG d’Agritrans et longtemps 
président de la Chambre de commerce et d’indus-
trie du Nord-Ouest, est présenté en grande pompe 
comme « un entrepreneur modèle », tandis que le 
Ministère du commerce et de l’industrie est fier 
d’annoncer la production massive de « bananes or-
ganiques, ainsi que d’autres légumes issus de l’agri-
culture biologique 45 ». En réalité, le soutien du chef 
de l’État et du gouvernement à ce qui est présenté 
comme un « des grands projets stratégiques au ni-
veau de la région Nord » a d’autres soubassements. 

Depuis la fin 2013, le gouvernement haïtien en-
tend rembourser sa dette de plus d’un milliard 
de dollars auprès de l’État vénézuélien, contrac-
tée dans le cadre du programme Petrocaribe, par 
l’exportation de denrées agricoles locales : café, 
bananes, haricot noir... La création de Nourribio 
s’inscrit dans la rubrique gouvernementale de 
« renforcement de l’agriculture commerciale » 
dans lequel l’État investit trente millions de dol-
lars – dont plus de la moitié pour deux projets 
de commercialisation de bananes : Agritrans 

(5,8 millions) et Agri-Succes / Haïti original / Dole 
(10 millions) 46.

Comme souvent dans les discours officiels et 
les prétentions entrepreneuriales, la confusion, 
l’opacité et les contradictions règnent. Agritrans 
prétend produire environ 50.000 tonnes de ba-
nanes par année. Le coût du projet était évalué 
par son promoteur à douze millions de dollars 
lors de sa création, puis à 10 millions, quelques 
mois plus tard, en janvier 2014, lors d’un entre-
tien avec Le nouvelliste (28 janvier 2014) – on n’est 
pas à 1 ou 2 millions près. Nourribio engagerait 
actuellement 200 personnes, mais devrait géné-
rer, selon les fluctuations des déclarations de Jo-
venel entre 2 et 3 milles emplois directs (chiffres 
qui semblent de toute façon exagérés au vu du 
total des 500 emplois permanents créés dans le 
cadre du programme de « renforcement de l’agri-
culture commerciale » selon les documents offi-
ciels du gouvernement).

Mais que dire de la prétention du gouvernement à 
parler de « commerce équitable » et d’« agricul-
ture biologique » - de la même façon que le pro-
jet d’Île-à-Vache est qualifié d’« éco-tourisme » ? 
Quand on connaît les délais et procédures com-
plexes pour obtenir la certification bio, d’une 
part, l’absence d’organisme de certification bio, 
d’expériences en ce domaine et les contraintes 
de l’agriculture à Haïti, d’autre part, il semble 
impossible que cette production massive de ba-
nanes soit (à court terme) biologique. Quant au 
commerce équitable... Loin de s’inscrire dans de 
tels réseaux, le projet Nouribio participe de cette 
monoculture pour exportation, qui sape toujours 
plus l’économie paysanne et la souveraineté ali-
mentaire.
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Nourribio s’étend sur un espace de plus de 950 
hectares (entre 950 et 1000, selon les déclara-
tions d’Agritrans et de l’État – là non plus, on n’est 
pas à quelques hectares près...). L’État est accusé 
par divers mouvements paysans, dont l’associa-
tion des producteurs de lait de Limonade (Apwo-
lim), organisation appuyée par la Papda et l’ONG 
belge Entraide et Fraternité, de confisquer les 
terres agricoles qui leur avaient été légalement 
octroyées par ce même État. Les menaces, les 
violences à l’encontre des familles paysannes et 
l’accaparement par la force de leurs terres sont 
présentés par Momentum, le magazine écono-
mique de la Chambre de commerce et d’industrie 
de l’Ouest de Haïti, comme « une quelconque affaire 

litigieuse relative au titre de propriété 47 » , qui ralen-
tissait le lancement d’un projet bénéfique à tous. 
Cela en dit long sur le mépris des entrepreneurs 
haïtiens envers les droits et la vie de la majorité 
rurale du pays...

Agritrans est également accusé d’avoir créé de 
toutes pièces une pseudo organisation d’agricul-
teurs pour diviser les paysans et gagner quelque 
légitimité. Doudou Pierre Festil, coordonnateur 
du Réseau national haïtien pour la souveraineté et 
la sécurité alimentaire (Renhassa), voit dans cet 
accaparement le « désir de remettre le pays entre 
les mains des firmes multinationales au détriment de 
l’agriculture paysanne 48 ».
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49 �Messinger R. (2010), « What Bill Clinton's Mea Culpa Should Mean », Huffington Post, 29 mai 2010.
50 �Bureau du représentant au commerce des États-Unis (2014), Haïti.
51 �PAPDA, Crise alimentaire et les défis de la relance agricole en Haïti : Quelles réponses aujourd’hui ?, page 9, septembre 2008.
52 �CNSA, Étude de l’impact potentiel de l’instabilité des prix internationaux sur les marchés haïtiens, page 2, octobre 2010.
53 �CNSA, Enquête nationale de sécurité alimentaire (ENSA), 2011.

Milled rice · Haitian production, imports from the United States, and total supply, 1989-2007
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Le 10 mars 2010, l’ex-président des États-Unis 
Bill Clinton, alors nommé Envoyé spécial de 
l’ONU, fait son autocritique devant la Commis-
sion des affaires étrangères du Sénat américain, 
en déclarant : « cela a probablement été bien pour 
certains de mes fermiers de l’Arkansas [l’État dont 
Clinton fut le gouverneur], mais cela n’a pas marché. 
C’était une erreur. J’ai dû vivre en ayant chaque jour 
sur la conscience les conséquences de l’incapacité 
des fermiers haïtiens à produire une récolte de riz en 
Haïti pour nourrir leur famille à cause de la politique 
que j’ai menée 49 ». À quoi faisait-il référence ?

La politique du riz à Haïti est devenue un cas 
d’école, auquel il est fait souvent référence pour 
souligner l’échec des mesures de libéralisation 
du marché local, mais sans jamais que les experts 
néolibéraux n’en tirent les conséquences qui s’im-
posent. À partir du début des années 1980, Haïti 
s’enfonce dans le marasme économique en rai-
son, entre autres, de l’absence d’investissements 
publics et de soutien à la production agricole, et 
de la corruption boulimique de Duvalier et de ses 
proches. Dans ce contexte, le pays se voit obligé 
de recourir aux institutions financières internatio-
nales – Banque mondiale (BM) et Fonds monétaire 
international (FMI) – qui, comme partout ailleurs, 
mais peut-être avec plus de force, soumettent le 
pays au même régime : réduction du déficit public, 
ouverture du marché et stabilisation macro-éco-
nomique. Ces vagues de mesures se succèdent, 
se renforcent et s’intensifient. Et, en 1994, les ta-
rifs douaniers du riz sont diminués de 35% à 3%. 
Les effets sont dramatiques.

Les importations de riz explosent littéralement. 
Elles découragent et freinent la production locale, 
tout en modifiant les habitudes alimentaires. Le 
riz importé offre en effet un aliment riche en glu-
cides à bas prix. Alors que dans les années 1980, 
les Haïtiens consommaient en moyenne du riz 
une à deux fois par semaine, ils en mangent au-
jourd’hui une à deux fois par jour. La croissance 
démographique, la faiblesse de la production lo-

cale et l’augmentation de la consommation de riz 
combinent leurs effets, qui se matérialisent en 
une grande dépendance envers une importation 
aussi massive que concentrée. Aujourd’hui, au-
tour de 80% du riz consommé sur place est im-
porté, et près de trois quarts du riz importé pro-
vient des États-Unis, au point que Haïti est devenu 
le 3ème ou 4ème importateur mondial de riz améri-
cain. En 2013, 30% de la valeur de ce que le pays a 
importé des États-Unis est constitué de produits 
agricoles (391 millions de dollars), dont près de la 
moitié (195 millions de dollars) est du riz 50.

Dès lors, « les principaux bénéficiaires de la libérali-
sation commerciale étaient les producteurs et expor-
tateurs de riz américains et les gros importateurs sur 
le marché local 51 ». Et ces derniers en profitaient 
d’autant plus que le marché est très concentré : 
« 4 à 5 gros importateurs se partagent l’essentiel du 
marché de céréales importées 52 ». Comme le prix 
du riz sur le marché mondial est assez fluctuant, 
que ces fluctuations se transmettent presque 
intégralement sur le marché haïtien, et que, 
surtout, la part des dépenses alimentaires dans 
les dépenses totales des ménages est considé-
rable (56% en moyenne, mais 73% pour les plus 
pauvres, et, parmi les postes de dépenses, celui 
du riz est le plus important (21%)) 53, la dépen-
dance au riz importé constitue un enjeu poli-
tique aussi sensible que stratégique. C’est ce qui 
explique les émeutes de la faim en 2008 à Haïti, 
suscitées par une hausse brutale des prix alimen-
taires.

La petite phrase de Clinton avait l’avantage de 
déplacer ce problème politique sur le plan de la 
conscience individuelle et de transformer ainsi un 
enjeu stratégique en simple question morale. Son 
mea culpa n’entraîne aucune sanction, n’engage 
à rien et, surtout, ne change pas les politiques, 
toujours en vigueur, qui s’inscrivent dans la conti-
nuité de celles-là même que Clinton qualifie au-
jourd’hui d’« erreur ».

Le riz : un cas d’école
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L’agriculture paysanne à Haïti n’est pas condam-
née par un quelconque destin, mais par le choix 
délibéré de telles politiques ultralibérales. 
Celles-ci n’ont de cesse de dissimuler, sous un 
jargon économiste, les visions, intérêts et choix 
antagonistes qui s’affrontent. Même la prétendue 
non-compétitivité de l’agriculture haïtienne est 
à remettre en question. En effet, les calculs sont 
faussés car ils ne tiennent pas compte de tous les 
« coûts » (environnementaux, sociaux) et occultent 
les subventions accordées aux agriculteurs du 
Nord, notamment nord-américains, quand ils font 
la comparaison avec la productivité et le prix haï-
tien. Selon Oxfam Amérique, le riz haïtien serait au 
contraire compétitif, et « Haïti pourrait s’attendre à 
augmenter la proportion de la production nationale 
dans la consommation du riz de son niveau actuel 
de 20 pour cent à peut-être 50 ou 60 pour cent, au 
cours des 10 à 15 prochaines années »... à condition 
que se mette en place « une stratégie nationale de 
transition 54 ». C’est cette stratégie et cette volonté 
de transition qui font défaut.

En réalité, deux modèles antagonistes, portés par 
des acteurs différents, se font face. Celui de la 
bourgeoisie haïtienne – connectée à l’élite interna-

tionale –, qui se réduit à l’importation/exportation, 
de matières premières essentiellement, et mise 
sur le marché international et les investissements 
extérieurs ; celui des paysans haïtiens, centré 
sur la production et la consommation agricoles 
locales. Alors que le premier modèle valorise la 
terre pour la richesse de son sous-sol et sa si-
tuation stratégique au sein du marché mondial, le 
second met en avant le potentiel agricole dans le 
cadre national. Cet antagonisme, héritage du co-
lonialisme et de l’indépendance du pays en 1804, 
est catalysé par les politiques de libéralisation de 
ces trois dernières décennies et le renforcement 
du caractère autoritaire et répressif de l’État sous 
le gouvernement de Martelly. En cette année (sup-
posément) électorale, la volonté de garder le pou-
voir se confond avec le pouvoir d’imposer ce mode 
de développement, auquel s’oppose une majorité 
de la population. D’où une augmentation des ten-
sions et une criminalisation des mouvements so-
ciaux.

Le modèle prôné par la bourgeoisie haïtienne et 
les instances financières internationales reproduit 
la caricature mise en scène par Brecht, disant que 
si le peuple ne convenait pas, il fallait le changer. 

54 �Oxfam Amérique, Haïti rice value chain assessment, page 10.
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C’est bien de cela qu’il s’agit ici ; de la tentative 
de transformer une masse paysanne en ouvriers 
précarisés de la sous-traitance et des usines d’as-
semblages des zones franches.

Le 23 juillet dernier, commémorant le quaran-
tième anniversaire du massacre de Jean Rabel, 
Tèt kole ti peyizan, l’un des trois mouvements pay-
sans haïtiens membres du réseau international 
Via Campesina, déclara les paysans en situation de 
« légitime défense ». Un mois plus tôt, Chavannes 
Jean-Baptiste, le dirigeant du Mouvement paysan 
papaye (MPP), également membre de Via Campe-
sina, avait fait scandale en appelant les paysans à 
« filer leurs machettes » pour se défendre contre la 
vente de leurs terres par l’État. Et ces deux mou-
vements de continuer à réclamer une réforme 
agraire intégrale.

Rien à faire donc, les paysans haïtiens restent en-
core largement attachés à leurs terres et à leur 
indépendance. La stratégie des organisations 
paysannes et de leurs alliés pour sortir du cercle 
vicieux d’appauvrissement et de dépendance mul-
tiforme, en garantissant la souveraineté natio-
nale et alimentaire du pays, est triple : d’une part, 
s’articuler, tenter de faire converger leurs forces 

par-delà les divisions – ainsi, la Papda est actuel-
lement en train de mettre en œuvre des Cahiers 
de revendications paysannes pour les diverses 
régions du pays –, d’autre part, obliger l’État à 
mettre en œuvre une politique d’appui structurel 
à la production agricole, enfin, se renforcer par 
le biais de pratiques d’agriculture paysanne et 
d’économie sociale et solidaire. Le projet de so-
ciété que porte ces paysan-ne-s s’oppose fron-
talement au mode de développement en cours. 
En ce sens, c’est beaucoup moins la soi-disant 
non-compétitivité de la paysannerie haïtienne qui 
pose problème, que la menace constante qu’elle 
fait peser sur l’oligarchie du pays et les instances 
internationales néolibérales. Cette menace est 
pour le peuple d’Haïti comme pour nous la pro-
messe intacte de la lutte de libération de 1804.
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